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> SERVICES INDUSTRIELS DE GENÈVE (SIG) 

ROUTE DE COLLEX 

MISE EN SENS UNIQUE - DÉVIATION 

DÈS LE 22 FÉVRIER 2021, DURÉE 7 MOIS 

QUOI, COMMENT ?  

Les Services Industriels de Genève (SIG) réalisent des travaux sur la route de Collex, entre la route des 
Fayards et la route de l’Etraz. 

Pour la totalité des travaux, la route de Collex est accessible en sens unique en direction du centre-ville. Les 
usagers souhaitant circuler en direction de la France suivent la déviation mise en place par la route des Fayards, 
le chemin de Machefer, le chemin du Bois-Fromager, la route de la Vieille-Bâtie et la route du Bois-des-Iles. 

Une déviation spécifique uniquement pour les riverains de Collex est mise en place par la route des Fayards, 
la route de Machefer, le chemin du Bois-Fromager et la route de l’Etraz.  

Une déviation spécifique pour les vélos est également mise en place par le chemin de Crest d’El et la route de 
Vireloup (voir infographie au verso). 

Les places de stationnement sont supprimées durant la durée du chantier.   

Pendant certaines interventions, la circulation du giratoire entre la route de Vireloup, la route de l’Etraz et la 
route de Collex est gérée par un agent de circulation sur place. 

Les cheminements piétonniers ainsi que les accès privés aux bâtiments sont maintenus moyennant quelques 
redirections en fonction des besoins du chantier. 

Bien que tout soit mis en œuvre pour limiter au maximum l’impact des travaux, des nuisances peuvent subsister 
et des ralentissements sont à prévoir. 

QUAND, COMBIEN DE TEMPS ? 

Les travaux débutent le lundi 22 février 2021 pour une durée de 7 mois environ. 

Le maître d’ouvrage recommande aux usagers de circuler avec prudence et les remercie par avance de se 
conformer à la signalisation de chantier mise en place. 

POURQUOI ? 

SIG procède au renouvellement et à l’entretien de ses réseaux de distribution en eau potable. 
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